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COMITE DE L'ALLIANCE DES RÉPUBLICAINS

RADICAUX DE LA 1'" CIRCONSCRIPTION

DU'RHÔNE.

Candidat élu en réunion publique

CARRIEZ
Conseiller général du canton d'Anse

DÉPOUILLÉS!
Lorsque M. Barodet déposait, au com-

mencement de la session législative, sa
proposition concernant les cahiers élec-
toraux de 1881, il ne se doutait proba-
blement pas des diverses péripéties par
lesquelles elle passerait.

On se souvient que cette proposition
avait pour objet la nomination d'une
Commission chargée d'opérer le dé-
pouillement des professions de foi et
des programmes électoraux des élec-
tions du 21 Août et du 4 Septembre der-
niers. Il -s'agissait de classer les. profes-
sions de foi et de relever dans les pro-
grammes les engagements pris, les ré-
formes promises, en un mot de consta-
ter avec ordre et précision, les volontés
du pays.

Au premier abord, cette proposition
semble des plus naturelles. Elle est tout
à fait légitimée par les éclipses de mé-
moire trop fréquentes chez la plupart

: des députes. On pouvait espérer qu'elle
ne rencontrerait pas d'opposition, Er-

r reun

La commission qui avait eu à exami-
ner le projet de M. Barodet l'avait

' trouvé audacieux au premier chef, im-
. pertinent à l'égard des collègues qui
perdent la mémoire en arrivant au Pa-
lais Bourbon, attentatoire enfin au res-
pect dû à la mauvaise foi parlemen-
taire.

Cette prétention de vouloir rappeler à
l'élu les promesses faites par le candi-
dat lui paraissait inacceptable. Elle
était presque révolutionnaire.

Où irions-nous si l'on permettait aux
électeurs de remettre constamment sous
le nez de leurs députés le contrat ac-
cepté et signé par eux ? Ce serait la dé-

solation de l'abomination. Le métier de
législateur perdrait toute considération.
Le jeu n'en vaudrait plus la chan-
delle.

Cette étonnante commission avait
nommé comme rapporteur, M. Naquet.
Elle ne pouvait faire un meilleur choix.

Le député de Vaucluse est expert
dans l'art de nager entre toutes les
eaux, les grasses et les troubles, et de
louvoyer parmi tous les programmes
en habile nautonier.

Il a été successivement, et sans que
ses lendemains soient gênés par ses
convictions de la veille, révolutionnaire
au picrate, intransigeant à trente-six
carats , opportuniste de la plus belle
eau. Ses opinions sont à facettes, —
comme le diamant — mais elles n'en
ont pas la splidité.

M. Naquet avait donc écrit un long
rapport, étayé de mille et une bonnes-
mauvaises raisons, concluant au rejet
de la proposition Barodet. | Seulement,
ce rapport avait été préparé alors que
M. Gambetta planait au-dessus du grand
Ministère. Depuis, Icare a eu ses ailes
coupées. La situation changeant, M.
Naquet, avant tout, l'homme de la si-
tuation, a fait comme elle ; il a changé.
Adversaire de la proposition Barodet,
il en est devenu tout à coup le partisan.

L'homme absurde est celui qui ne change
(jamais.

Avec la désinvolture d'un esprit dé-
pouillé de préjugés et d'une conscience
légère, M. Naquet déclarait, il y a quel-
ques jours à la Chambre, que sa con-
viction s'était entièrement modifiée, ses
yeux désillés, et que, ne pouvant chan-
ger les conclusions de son rapport, il
donnait sa démission de rapporteur.
Elle fut acceptée.

M. Mir le remplaça comme rappor-
teur; mais il paraît que M. Naquet avait
tout dit contre le projet Barodet et n'a^
vait rien laissé à glaner à ce pauvre M.
Mir, qui honteux et confus a simple-
ment réédité les arguments et les con-
clusions de son trop souple collègue.

Quand nous disons que M. Mir n'a
riea inventé, nous commettons une in-
justice et nous allons la réparer.

Il a trouvé un de ces arguments capa-
bles d'immortaliser un homme.

M. Barodet ayant dit que le cabinet
actuel ne pouvait s'opposer à la rédac-
tion des cahiers électoraux de 1881,
qu'il était utile pour la Chambre de
connaître l'ensemble des volontés de la
nation, car c'était dans l'union du pays
qu'on trouvait la force morale, M. Mir

' répliqua par cette phrase épique : « Que
la proposition dont on demandait la
prise en considération, n'était pas dans
les traditions républicaines. » Dans les
traditions républicaines de M. Mir ou de
M. Naquet — avant le vote du 26 jan-
vier bien entendu — c'est possible !

Malgré la puissance de cette argu-
mentation, et bien que M. Naquet n'ait
pas pris la parole pour combattre les
conclusions de son propre rapport — ce
qui eût été on ne peut plus édifiant —
la proposition de M. Barodet a été prise
en considération par 381 contre 69.

Il ne faut pas s'exagérer la valeur
de ce vote qui ne porte, après tout, que
sur une simple prise en considération ;
puis on ne doit pas oublier qu'il est
aussi le résultat d'une coalition sans "
consistance.

Nous y applaudissons cependant, car
il permettra aux électeurs de se rendre
mieux compte des nombreuses palino-
dies dont nos députés vont enrichir le
livre d'or parlementaire.

Frédéric COURNET.
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Paris, 13 février.

L'union républicaine

 Les derniers noms- inscrits à ce groupe
sont ceux de MM. Bacquias, René. Brice,
Chevallay (Savoie), Dreux, Fanieri, Char-
les Ferry, Fourot, Foleury (Qrue), Gannot,
Hovius, Jametel, Pinault, Sourigues,

Commissions

La Chambre s'est réunie hier dans les
bureaux pour nommer :

1» Une commission pour l'examen de la
proposition de loi de M. Marcou, député de
l'Audo, ayant pour objet d'exiger des can-
didats aux baccalauréats des certificats d'é-
tudes universitaires.

Ont été désignés :
MM. Granet, Compayré, Maurel, Hippoîyte
Morel, Steeg, Papon, Mézières, Marion, Ês-
nault, Durieu, Hugo.

2<> Une commission pour l'examen de la
proposition de loi de M. Chevandier et plu-
sieurs de ses collègues sur les enterrements
civils.

Ont été désignés :
MM. Peulevey, Lefèvre (Seine-et-Marne),

Journault, Deniau, Bizarelii, Marion, For-
ne, Chevandier, Lefèvre (Seine), L 1?grange,
Salomon.

8° Une commission pour l'examen de la
proposition de loi de M. Fleury, ayant pour
•bjet de donner des encouragements à l'a-
griculture.

Ont été désignés :
MM. Drumel, Fleury, Touquet, Bugat,

Robert, Escande, Vachal, Trouard-Riolle,
Audifred, Desprez, Guyot Marne).

Les Vœux politiques

M. Leydet a déposé hier à la Chambre
une proposition autorisant les conseils gé-
néraux, d'arrondissements et municipaux à
émettre des vœux politiques.

L'article 2 de ce projet porte que ces
vœux seront recueillis par classes et par ca-
tégories et soumis, chaque année, aux
Chambres par le gouvernement.

Elections des Maires

Quelques membres de l'extrême gauche,
entre autres MM. Clemenceau et Lanessan
ont déposé un amendement tendant à éten-
dre à Paris le droit d'élection des maires.

LES JOUHSIâïïI

Paris, 11 lévrier.
— La. Justice refuse de se contenter de

déclarations ministérielles tant que le pro-
gramme radical ne sera pas exécuté.

— Le Voltaire vante le projet de M.
Paul Berl, qui écarta les dangers d'une sé-
paration immédiate de l'Eglise et do l'Etat.

— Le Rappel, parlant de l'expulsion du
nihiliste Levroff, demande si c'est la liber-
té promise par la déclaration du nouveau
ministère.

— La République française compte sur
le bon sens, l'esprit politique et la loyauté
du ministère pour fuir les conseils de ceux
qui voudraient le lancer dans la réaction
en lui demandant de purger l'administra-
tion.

— La République française déclare que
personne ne pourra l'exclure de la démo
cratie.

— Le XIX' Siècle, critiquant la prise en
considération de la proposition Barodet.dit
que pour connaître les vœux du pays, il
faudrait que les 'électeurs rédigeassent eux-
mêmes leurs cahiers.
 —- Le Parlement trouve que le vote
d'hier ne fait pas grand honneur à la
Chambje.

— Le Journal des Débals, parlant du
vote du scrutin de liste par la Chambre
italienne, dit : Sachons patienter, l'avenir,
en politique, appartient aux optimistes.

— Le Soleil déchue le projet, de M. Wal-
deck-Rousseau auss^ détestable que ceux
préparés par ses anciens collègues aulmiius
tère.

II RIPMŒIIJI S. ÎOKAS

Paris, 12 février.
Nous avons annoncé hier matin que

M. Roustan a été oflicieusèment infor-
mé de son très prochain remplacement.
Le fait est encore plus précis. Nous som-
mes en mesure de raconter les faits
dans leurs détails les plus exacts :

« Deux personnages, un député répu-
blicain et un ancien conseiller munici-

pal radical, aujourd'hui député, dont
les noms ont été souvent prononcés lors
de deux procès politiques qui ont eu
beaucoup de retentissement, ont fait
une démarche auprès de M. le ministre
des affaires étrangères afin d'obtenir le
remplacement de notre ministre rêsi-
c'a t à Tunis. Ce remplacement était,
nous l'avons dit, déjà arrêté dans la
pensée de M. de Freycinet lorsqu'il
céda la présidence du Conseil à M. Jules
Ferry; ces deux messieurs n'eurent
donc pas de peine à obtenir ce qu'ils
venaient solliciter. M. Roustan, qui de-
vait se rendre à Paris après le i etour
de M. le général Forgemol, ne retour-
nera pas à Tunis, où il sera remplacé à
bref délai.

Oa nous assure que pour- ôter à cette
mesure le caractère d'une disgrâce, un
autre poste diplomatique serait offert à
M. Roustan.

D'un autre côté, nous tenons de
bonne source que le ministre des affai-
res étrangères prépare un projet com-
plet pour régler- définitivement notro
situation en Tunisie. Le plan imaginé
par M, de Freycinet est des plus conci-
liants, et sa réalisation, tout en sauve-
gardant l'amour-propre national, nous
permettrait de nous débarrasser d'une
question qui a déjà été la cause de sé-
rieux embarras politiques.

Paris, 12 février.

LE GÉNÉRAL LECOINTE CANDIDAT
M. Lepouzê, député d'Evreux, élu séna-

teur de l'Eure, ayant vu son élection inva-
lidée par le Sénat, refuse de poser à nou-
veau sa candidature.

En conséquence, le parti républicain de
FEure est décidé à poser ïa candidature de
M. le général Lccoinie, au Sénat!

LES ORSANES DE LA LIBRE-PENSÉE
Le ministre des cultes s'est fait remettre,

par la direction, de la presse au ministère
de l'intérieur, la liste de tous les journaux
de la libre-pensée.

LE SERVICE SÉDiCAL DE L'ARMÉE
Le général Billot s'occupe beaucoup, coi

ce moment, do la réforme du service médi-
cal de l'armée, dont la campagne de Tuni-
sie a permis do constater l'insuffisance.

LES NOMINATIONS DANS L'ADMINISTRATION
Un projet de loi va être présenté par les

députés radicaux, dans le but de nommer
des jurys spéciaux pour les nominations
dans l'administration.

LA PROTECTION DE L'ENFAKCE
Les membres du comité supérieur de

l'œuvre de la protection de l'enfance vien-
nent de faire une démarche auprès du mi-
nistre de l'intérieur, pour qu'une somme de
un million soit inscrite au budget de 1883,
au profit de l'œuvre. Celle demande a été
favorablement accueillie par M. Goblet.

M. GAMBETTA DEVANT SES ÉLECTEURS
.Une réunion tenue hier par les électeurs

de Bollevilie a élu un certain nombre de
délégués chargés d'aller sommer M. Gam-
betta de venir rendre ses comptes de dé-
puté ou de résigner son mandat.

NOMINATION AU CONSEIL D'ÉTAT
Le Journal officiel annonce que M. Xe-

vort est nommé conseiller d'Etat en service
extraordinaire.

INSCRIPTION EN FAUX DE M- BONTOUX
M. Bontoux, député de Sisteron, s'inscrit

en faux contre une adresse du prétendu
comité central de son arrondissement à M.
Gambetta.

LE V0YA8E DE M. GRÉVY
Le Président de la Bépub'ique H reçu \ê

préfet du Finistère, qui venait lui demsia*
der de vouloir bion prolonger jusqu'à Q<ika-
per et Brest, le voyage qu'il doit faire pro-
chainement à Nantes. M. Grévy a p;omig
au préfet du Finistère que, lorsqu'il se
rendrait en Bretsgne, il ne se bornerait pas
à visiter Nantes et Saint Nazaire, m sis
qu'il irait certainement jusque da»s le Fi-
nistère; « d'autant plus', a-t-il sjouié, qu»
j'aurai du plaisir à revoir Quimpèrlé où j'ai
plaidé autrefois, a Les députés du Finistère
doivent, eux aussi, faire une démarcha au-
près du Président de la République, afin de
joindre leur» instances à celles du préfet.

LE CONSEIL DES PRISONS
La troisième sous-commission du conseil

supérieur des prisons s'est réunie hier ma-
tin, au ministère de l'intérieur, sous 1* pré-
sidence de M. Millau* sénateur.

M. Miohon, directeur de l'administration
pénitentiaire, a communiqué un pro;«t
d'arrêté modifiant l'organisation du travail

 dans les prisons de manière à donner sa-
tisfaction aux réclamations de l'industrie
libre.

Ce projet sera prochainement examiné
par la sous-commission.

L'ÉLECTION DE M. DE LADOUCETTE
Les trois commissaires nommés pour

procéder à une enquête sur l'élection de
M. de Ladoucetto dans les Ardenues, sont
de retour à Paris depuis hier matin.

M. Salis-a été sommé rapporteur. L'ho-
norable député de l'Hérault itoit conclure à
Pilivuiidarion.

Les commissaires ont été fort mal ac-
cueillis sur plusieurs points de la circons-
cription.

A leur arrivée à Vouziers, cinquante ou
soixante individus les ont re<;us par les
cris « A bas les communards ! A bas las
radicaux ! Vive M. de Ladoucelte ! »

Quelques gendarmes ont suffi pour dis-
perser les braillards; mais ces scènes se
sont renouvelées a diverses reprises pen-
dant que les commissaires aceomplissaieqt
leur mission.

Le compétiteur de M. de Lfidôucetls,
' M. Péfonne, a beaucoup de chances de
réussir.

MOUVEMENT ADMINISTRATIF
On annonce la publication très prochaine

Id'un petit mouvement, administratif, par-*
liant seulement sm' deux ptéfets; un du
Centre et un du midi.

M. DE MIRiSEL
On assure q*ie le générai de Miribil, dont

on avi<it aunoncô !e prochain rempiac*-
aient dans le poste de chef d'état majo" g-n-
néral de l'armée, sera nommé membre
d'un des grands comités de la guerre. 

LA LOI SUR LES RÉCIDIVISTES
M. René Goblet, ministre de l'intérieur»

de concert avec M. Humbart, ministre dé
la justice, s'occupe activement de l'élabo-
ration des projets de loi sur les récidivistes
et les associations

Ces projets seront soumis prochaine-
ment à l'examen d'à km-.--, collègues et dépo-
sés sur îa Lureau de la Chambre, ainsi que
les autres projets de loi en prôparâtloa
dans les divers ministères.

SOUSCRIPTION POUR LE RING-THEATER
On se rappehe que le comité de ia presse

républicaine avait organisé des souscrin-
tiona au bénéfice des victimes de la catas-
trophe du Ring-T heater et avait recueilli la
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CONDAMNÉ A MORT

: (Suiie.)

Je viendrai vous chercher demain
ayee une voiture. Je ne peux pas vous
dire à quelle heure je serai ici, mais
vous pourrez m'attendre à partir de
cinq heures.

—Mes préparatifs ne seront pas longs
à faire, répondit Gabrielle. Demain, à
cinq heures, je serai prête à partir.

N'ayant plus rien à dire, Solange
quitta Gabrielle, enchantée d'avoir si
bien réussi.

Elle prit le premier fiacre vide qu'elle
rencontra daus la rue et se fit recon-
duire chez elle.

Elle avait, elle aussi, à remplir une
malle des choses qui lui étaient indis-
pensables pendant son séjour à Asniè-
res.

Elle n'avait pas de temps à perdre,
car il fallait qu'elle eût pris possession
°-6 !a maison quelques heures au moins
aTg d'y amener Gabrielle.

Bue fermait la malle remplie, bour-
res d'objets divers, lorsque Blaireau

arriva, impatient de savoir le résultat
de la visite de sa complice à Gabrielle.

— Demain nous serons installés à As-
nières, lui dit-elle joyeusement.

— Bravo 1 fit Blaireau en se frottant
les mains.

— Tu vois, je n'ai pas perdu de temps
ma malle est faite.

•— Quand pars-tu ?
— Demain matia. Il faut que j'ai le

temps de ranger mes affaires et de vi-
siter la maison avant d'aller chercher
la petite.

— C'est absolument nécessaire. Mais
pourquoi ne pars-tu pas ce soir même ?

— Ce soir 1 Est-ce que tu ne vois pas
qu'il est nuit?...

-— Ma chère, répliqua vivement Blai-
reau, il n'y a aucune mesure de pru-
dence qui ne soit bonne à prendre. Il y
a certaines choses qu'il est préférable
de faire la nuit, précisément parce que
l'on y voit moins clair que dans le jour.
Les concierges sont généralement cu-
rieux, as-tu prévenu les tiens?

-— Oui, je me suis inventé une tante à
Bordeaux, et je leur ai dit que j'allais
aller passer trois ou quatre mois près
d'elle.

— Très bien, j'approuve l'invention.
Est-ce qu'elle est lourde, cette malle?
dit Blaireau, en la soulevant par un
bout.

— Elle ne doit pas être légère.Comme
je ne veux pas revenir ici dans quinze
jours, j'ai mis dedans toutes les choses
dont je pourrai avoir besoin.

— Excellente précaution, fit Blaireau.
Eh bien, ma chère, continua-t-il, nous
allons à nous deux descendre ta malle,
nous la porterons jusqu'à la plus pro-
che station de voitures de place, et tu
iras coucher cette nuit dans ta maison

— Du moment que tu le désires, je
n'ai pas d'objections à faire.

— Tu t'installeras ainsi sans bruit et

sans éveiller l'attention du voisinage.
De plus, tu auras l'avantage d'aioir
toute ta journée de demain pour U \ e-
connaître, faire l'inventaire du n -
lier, mettre les clefs dans les serru ,',
ouvrir et refermer les portes, et te i s-
parer enfin à recevoir notre chère Ga-
brielle.

— Je vais être éloignée de Paris pen-
dant plusieurs mois, comment nous re-
verrons-nous ? '-

— J'ai pensé à cela, répondit Blai-
reau. Tous les dimanches, le soir, j'irai
à Asnières. Outre la porte d'entrée sur
la rue, il y a une autre petite porte au
fond du jardin, laquelle ouvre sur des
terrains incultes.

C'est là que je t'attendrai tous les di-
manches, entre 10 h. Ij2 et 11 h. du
soir.

Plus tard, quand le moment de la dé-
livrance approchera, je viendrai plus
souvent, tous les jours, s'il le faut.

— C'est bien, dit Solange.
Elle prit son chapeau, se coiffa devant

une glace, puis se retourna du côté de
Blaireau, eu lui disant :

— Je suis prête.
Un quart d'heure après, une voitui e

à deux chevaux emportait Solange dans
la direction d'Asnières. Blaireau, les
deux mains dans ses poches, un cigare
entre les dents, s'acheminait tranquil-
lement vers les boulevards, comme un
brave et honnête bourgeois qui va faire
une promenade après son dîner.

XV
A ASNIÈRES

Le lendemain à la nuit tombante, une
voiture s'arrêtait devant la maison de
la rue Vieille-d'Argenteuil. Solange ar-
rivait avec Gabrielle.

— C'est ici, dit Solange à la jeune

Elle ouvrit la portière, mit pied a ter-

re et tendit la main à Gabrielle pour
l'aider à descendre.

. — On ne saurait trop prendre de pré-
cautions, dit-elle, un accident et si vite
arrivé.

Elle paya le cocher et, pendant que
celui-ci déchargeait la malle de la jeu-
ne fille, elle ouvrit la porte d'entrée.

Le cocher, complaisant, porta la
malle jusque dans le corridor de la mai-
son.

— Maintenant, ma chérie, vous pou-
vez être tout à fait tranquille, dit So-
lange a la jeune fille quand le cocher fut
parti, vos amies ne viendront pas vous
chercher ici.

Elles entrèrent dans la salle à man-
ger.

Il y avait sir la table deux couverts,
des raiis roses, une tranche ne foie gras
uapoultt rôti et une assiette de frai-
ses.

-- Voilà notre dîner de ce soir, dit
bolange. i n dîner froid comme vous
voyez. Nous nous soignerons mieux à
1 avenir.

La pauvre Gabrielle, qui vivait si
mal. depuis quelque temps surtout, trou-
vait que ce dîner, présenté comme troD
modeste, allait être un véritable fes-
tin.

Elles se mirent à table.
Encouragée par Solange, qui suivait

en cela les instructions de Blaireau, la
jeune Aille mangea avec beaucoup d'ap-

Elle avait faim.
La malheureuse enfant n'avait peut-

être pas mangé de la veille ni déjeuné
le matin. J

Elle but un peu de vin. Cela fit du
tiea à son estomac délabré.

. — Il a longtemps que je n'ai fait un
si bon repas, dit-elle ; vraiment, je suis
honteuse de tant manger.

** Comme vous êtes enfant ! Vous
a avez pas supposé que vous continue-

riez ici votre existence de privations, je
pense. Moi, je ne suis pas gourmande,
mais il me faut chaque jour une nour-
riture convenable; bien vivre estné-
cossaire à la santé. Je vois que vous
aimez les fraises.

— Oui, beaucoup.
— Nous en mangerons souvent. En

attendant, vous allez me faire le plaisir
de ne pas laisser celles qui restait sur
l'assiette.

Comment résister à tant d'amabilité
et de prévenance! Gabrielle mangea les
dernières fraises.

— Maintenant, dit Solange en se le-
vant, je vais vous faire voir la mai-
son.

De la salle à manger elles passèrent
dans la cuisine et ensuite dans le sa-
lon.

— Tiens, s'écria Gabrielle, vous avez
un piano !

— Vous voyez.
— Alors vous êtes musicienne ?
— Non, répondit Solange, un peu in-

terloquée, c'était le piano de mon mari,
je l'ai gardé... un souvenir.

— Je comprends cela, fit Gabrielle,
rêveuse.

Elle s'approcha de l'instrument et
rouvrit.

— Me permettez-vous ? dit-elle d'une
voix hésitante.

— Certainement , répondit Solange,
laissant voir son étoiiDement.

La jeune fille toucha doucement le
clavier, comme pour faire connaissance
avec lui, puis ses doigts agiies se mi-
rent à courir sur les touches d'ivoire, et
brillamment, avec un sentiment exquis,
elle exécuta de mémoire un andanle de
Mozart.

Cette fois, la surprise de Solange se
changea en ahurissement. \   ' ,,

— Décidément, je me suis trompée,
se disait-elle, cette jeune fille nest pas
une de ces malheureuses comme il y en

a tant. Mais qu'est-elle et d'où vient-
elle?

~ Autrefois, lui dit Gabrielle, j'ado-
rais la musique. Si cela ne vous con-
trarie pas, vous me permettrez de jouer
quelquefois.

— Tous les jours, ma mignonne, tous
les jours, tant que vous voudrez.

Elles montèrent au premier.
- Voilà ma chambre, dit Solange à

Gabrielle, en lui montrant une porte ; et
voici la vôtre, ajouta-t-elle en ouvrant
une seconde porte qui faisait face à la
première.
, Elles entrèrent. D'un coup d'oeil la
jeune fille vit tout. Elle adressa à So-
lange un long regard qui disait toute
ea gratitude.

— C'est trop beau, fit-elle vivement
émue, je vais être ici comme dans un
paradis.
. — Nous serons toujours seules, puis-
que je ne recois personne ; mais je ferai
tout ce que je pourrai pour vous égayer,
et j'espère que vous ne vous ennuierea
pas.

— J'aimerai, au contraire, cette sois»
tude où je vais me trouver,et paie, je ne
3aurais m'ennuyer étant occupée. Vous
rie m'avez pas dit ce que vous me don-
neriez à faire.

— Soyez tranquille, nous ne serons
pas oisives. Nous ferons la grasse ma-
tinée, c'est dans mes habitudes. Pen-
dant que j'irai au marché acheter nos
provisions de la journée, vous vous oc-
cuperez du ménage. Nous déjeunerons
tous les jours à onze heures et demie.
Il y a des livres dans la bibliothèque,
nous lirons et puis vous ferez de la mu-
sique.

Mais ce n'est pas travailler, cela.
— Vous savez coudre, connaipsev;-

vous le crochet, le tricot?
— Oui.

(A. suivre.)



 «ômmeassez importante de 100,000 francs.
Cette somme a failli être engloutie dans la
débâcle de l'Union Générale, où eue -avait
«Hé déposée. Heureusement, !« secrétaire du
comité. M. Moriimor, eut vent do la situa-
tion précaire de la Société, et se hâta de re-
tirer 'la somme quelques jours à peine avant
la déclaration do faillite, pour la déposer à
la Banque de France.

PROJET KUNICr?SL DE PARIS
Le projet municipal présenté par le nou-

veau cabinet comme un gage de son libira-
iteme, excite les railleries des radicaux.

M. Lockroy. dans le Rappel, dit :
« Voila la liberté telle que la comprend

Je cabinet: .• -
« Paris n'aura jamais de maire, mais la

RissKio comptera une potence de pttfs: »
Lo fcïj-pol fait allusion à l'expulsion du

nibi!i.-.fo tàvvroff;
PUBLICATIONS TOUCHANT LA RELIGION
M. liambert s'oefciipe avec un soin tout'

spécial .des publications, qui. te font en
ï Trane-'ï pour ou contre la'.'religion.

BêlKTÉGRATION DE FONCTIONNAIRES .
Le nouveau minlsifs de l'instruction pu-

blique va réintégrer les fonctionnai rss révo-
qués ou mis à la retrait® par M, Paul

. Bert,
PJÛiUNÂTÎCH DÏFLGIATîQUI

Par décret paru hkr matiu ait Journal
officiel, M. le comlu de ÎUontebeHo (Gusta-
VB- Louis Lannes), ministre plénipotentiaire
de deuxième classe; chargé d'à*; ires delà
République française à Munioh est nommé
envoyé extraordinaire et ministre plénipo-
tentiaire de la République française près le
roi des Belges, on 'remplacement de M. Os-
erais, appelé à d'autres fonctions.

LE GÉNÉRAL DE FORSEiOL
" Le général de Forgemol, commandant en

ehaf le corps d'occupation en Tunisie, doit
partir aujourd'hui pour Tunis.

LA GRÈVE OE LA GRAND'CQHBE' '"f
Le tribunal correctionnel a condamné

hier, six grévistes de la Graud'Çombe à un
mois de prison, un à quinze jours et un au-
tre à huit jours.

 ' IMMWWMW,
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ALLEMAGNE

1<» Sonrse A Ifci'lîn
Berlin, .!& février.

Le prktcè de Bismarck a fait convoquer
plusieurs ôivuneots jurisconsultes pour
étudier, sous la direction du ministre de la
justice, le docteur Friedberg, la question
des mesures légales à prendre pour mettre
un frein aux spéculations effroi. ées des
opérations & ternie.

M. «Je Co»re«l

Berlin, 12 février.
M. de Gourcel est an ivé hier soir ; il a éié

rem à. la gare par U pc'rs&ïineî de l'ambas-
sade française.

RUSSIE
ïfspiaietsïi*;*» do l'Université

«le Chnrikuw
Saint-Pétersbourg, 13 février.

Les désordres causés par les étudiants
ont déterminé le recteur à fermer l'Univer-
sité de Gharkow.

EGYPTE
IAX Situation

Péra, 12 février.
Une dépêche du sultan recommande au

khédive la prudence, -!c maintien de l'ordre
et le respect de la convention financière..

AUTRICHE
'•La Questiou Egyptienne

Vienne, 15 février.
Oa parle, dans nos cercles diplomatique»,

de la réunion d'une conférence européenne
daiis laquelle on réglerait la question égyp-
tienne.

Le Courrier de Lyon a la science in-
fuse Politique, Histoire, Physiologie, il
sait tout, il connaît, il approfondit tout.
Rien- de ce qui est humain ne lui est
étranger.

Il parle de tout, ex-Cathedra. Le ma-
lheur est, qu'il parle de tout à l'aven-
ture.

A propos de l'expulsion du colonel
Lavrofi', qui soulève partout une émo-
tion si légitime et d'unanimes protesta-
tions, le Courrier me demande « si nous
vivons seuls en Europe » et « si nous
sommes assez forts pour supprimer nos
ambassades à Pétersbourg, à Berlin,
Londres, à Rome » etc.

Si je ne me méprends sur la pensée
de mon contradicteur, cela veut dire
que nous devons obéir par mesure « de
simple prudence» aux injonctions des
différents cabinets d'Europe.

Sur une pareille pente on ne saurait
s'arrêter. .

Cette humilité patriotique n'est pas la
mienne. Ella prouve que le Courrier
n'est pas de l'avis du poète :

Je crains d'être prudent de peur d'être hou-
| teux t

'i __ Le meilleur moyen pour rester « iso-
les en Europe » est à coup sûr de sui-
vre la. politique conseillée par le Cour-
rier; celle du renoncement et de la
« mort dans l'âme, w

Le droit d'asile doit être aussi sacré
chez nous qu'il l'est en Angleterre en
Suisse, par exemple.

Le colonel Lavroff peut aller siir
quelque point du territoire anglais ou'il
voudra; il pourra ouvrir autant de sous-
criptions qu'il lui plaira en faveur des
victimes ae l'autocratie moscovite • il
n'aura pas à craindre d'être phass^
d'Angleterre par mesure de police.

La France, doit-elle donc être au
sens du Courrier, moins libre, moin«
digue, moins humaine que l'Angleterre ,
ou que la Suisse? 1

L J l fB}\ à mon contradicteur de ran- \
11? n w* °

ire
 >
ie
 V d^res annéeS,

Pitreï?sSfii:mX ^^^! ]

slS^S^Mf^U^cla libre \

fut, il est vrai, arrêté TL^w Ka,zoua i a
M. M* Fa™. SS ̂ .SB-* g | g

tpent le proscrit politique dont on récla-
mai? l'extradition. On prétextait hypo-
critement «|uu crime de droit commun.»
Le gouvernement de Genève, d'accord
avec le gouvernement fédéral, exigea
les preuves de l'accusation.

Elles ne furent pas fournies, cela va
sans dire.

La population genevoise redoutant
« une lâcheté » de la part de ses gou-
vernants, se rendit en masse à l'Hôtel -
de-Ville et réclama la mise ea liberté
immédiate du- proscrit, couvert par le
droit d'asile.

Jamais, que le Courrier le sache,
nous n'avons été « sur le point d'être
expulsés » et cependant nous nous som-
mes toujours occupés avec ardeur des
événements politiques de France.

Lô Courrier eût peut être désiré notre
expulsion. Mais la petite Suisse ne l'eût
pas tolérée.

Le physiologiste auquel j'ai l'honneur
de répondre, affirme que si j'ai une si
haute idée de la France, c'est que je
suis « nerveux de tempéramment » et
que « je juge trop nerveusement les
choses »

Je lui emprunte sa science du dia-
gnoslic et je me permets de lui dire
qu'il les juge trop en « lymphatique.»

F. c;

irai liiiîiïi
De la l ie Circonscription du Rhône

RÉUNION DU GHALET
La réunion privée des délégués des

communes de la Ile-circonscription (Vil-
lefranche sur- Saône) organisée par nos
amis de l'Aliiance, a été tenue hier,
ainsi que nous l'avions annoncé. Elle a
eu lieu au Chalet.

. A onze heures précisas, cette salle
coquettement, décorée était littéralement
comble; quatre cents délégués au moins
avaient r 5pondu à l'appel de la com-
mission.

La séance est ouverte par le citoyen
Durand-Voizot. Il invité l'assemblée à
nommer son bureau.

Sont élus :
Président: le citoyen Veaux- Ducruii,

de Bêaujeu ; secrétaire, Mogenet ; les
citoyens Beau, d'Anse, et "Follet, de
Saint-Etienne, prennent place au bureau
comme assesseurs.

Le président remercie eu quelques
mots l'auditoire de l'honneur qui lui est
fait.

Le citoyen Mogenet, secrétaire donne
lecture de deux lettres, l'une émanant
des électeurs de Lozanne et l'autre des
électeurs de Betmont, toutes deux re-
commandant chaudement la candidatu-
re du citoyen Carriez qui est franche-
ment radicale. L'assemblée par sas ap-
plaudissements nourris prouve qu'elle
partage cet avis.

On discute ensuite article par article
le mandat à imposer au candidat, man-
dat qui est, après diverses modifications
sans importance, accepté à l'unanimité.

Nous croyons inutile de le mettre sous
les yeux de nos lecteurs ; il est le même
que celui des radicaux socialistes lyon-
nais.

Lu citoyen de la commune de Vaux,
déclare, au nom de M. Orsel, qui un
moment avait eu l'intention de bi iguer
les suffrages de ses concitoyens, qu'il
renonce à se mettre sur les rangs.. Acte
est donné à ce citoyen de sa déclara-
tion .

L'heure de la réunion organisée par
le comité opportuniste de Villefranche
approchant, le président met aux voix
la candidature Carriez, qui est acclamée
à l'unanimité moins une voix.

La séance est levée.
Lo président invite l'assemblée à se

rendre immédiatement à la réunion pu-
blique de la salle Daguenet.

RÉUNION SALLE DAGUENET
Dès 7 heures du matin, des affiches

annonçaient à la population caladoise
qu'une imnortante réunion publique, à
laquelle étaient invités tous les électeurs
de la 1" circonscription,aurait lieu salle
Daguene\

M. Jugy, l'unique électeur qui avait
proposé la candidature • Thiers, avait
fait annoncer dans toute la ville, par le
cneur public, qu'on entendrait dans
cette réunion MM. Berthillieret Thiers.
conseillers généraux.

Aussi, dès midi, une foule compacte
se pressait aux abords du lieu de la
réunion et quelques instants après, la
salle Daguenet était troppetite pour con-
tenir la foule d'auditeurs que nous éva-
luons a L500 personnes.

Un citoyen dont le nom nous échappe
mais qu'on nous dit être ie vénérable
d'une loge caladoisa, ouvre la séance ;
il prie i assemblée de procéder à la ne
mmalion de son bureau II est ainsi
constitué — tremblée ô opportunistes 1
— Président , Buckmann ; secrétaire
Desgrange?; assesseur, Pollet.

Le président demande s'il se trouve
des candidats à la réunion. Ou crie •
Carne? ! Carriez !

Le conseiller général d'Anse monte à
la tribune; une triple salve d'applaudis-
sements ly accompagne. Il s'exprime
ainsi :

mm M MI Mffii
Quelques amis Oui pensé à moi non r

WÎV v dernier renouvellement

ShrnT? que j0 me feenie.de;
vam vous. Entre nous, une profession
de foi o t mutile. Vous me connais^ ^
vousconnaissez mes convictionsS
les. Depuis sept ans que je Srësente
le canton d'Anse aui Consei général
vous avez pu apprécier mes votes. Ils
sont ceux d'un républicain radical con-
vaincu et sincère. Si j'ai l'honneur s
a être votre représentant h l'assemblée I
nationa-e je serai cojame député ce que t
j ai et© comme consei^er général : ton- e

jours à l'avant-garde du parti républi-
cain. Je siégerai à l'extrême gauche à
côté des vaillants champions de la dé-
mocratie radicale. Je suis un acharné
partisan de toutes les réformes que com-
porte la véritable République et si long-
temps attendues par les républicains.

Sur la question de la révision de la
Constitution, je la veux intégrale et
tous mes efforts [tendront à ce but. Je
m'efforcerai de favoriser l'éclosion de
lois tendant à développer l'agriculture
en France. En ce qui concerne les inté-
rêts si variés de notre circonscription,
ils seront ma constante préoccupation.

Quant à la séparation des Eglises de
l'Etat, la révision du cadaslre, la dimi-
nution de3 impôts, les caisses de retraite
pour la vieillesse et les invalides du
travail, et toutes questions touchant les
intérêts de la classe ouvrière, je serai
toujours en harmonie d'idées avec la
fraction républicaine la plus avancée de
la Chambre. Ennemi des soi-disaut ré-
publicains conservateurs, je les combat-
trai énergiquement. Je suis conserva-
teur de tout ce qui est bon, mais je veux
détruire tout ce qui est mauvais et peut
être une entrave au développement de
la République démocratique et sociale.
(Applaudissements prolongés)

M. Jugy demande la parole pour po-
ser une question au candidat. 11 repro-
che à M. Carriez de n'avoir pas signé,
en 1871, un vœu tendant à laïciser
l'instruction.

M. Carriez répond qu'en 1871, il était
conseiller d'arrondissement et qu'il a
toujours voté tous les vœux tendant à
affranchir la jeunesse de l'influence
cléricale. S'il n'a pas signé le vœu dont
parle M. Jugy, c'est qu'on ne le lui a
pas présenté (Applaudissements).

Divers citoyens posent encore des
questions à M. Carriez; il y répond à
la satisfaction générale.

La parole est jà M. Dumont Saunier,
conseiller général, pour donner con-
naissance d'une lettre de M. Million. De
cette lettre il résulte que la candidature >
ayant été offerte à M. Million, il se tient
à là disposition des électeurs, M. l)u-
mont-Saunier explique qu'il s'acquitte en
donnant connaissance de cette missive
à l'assemblée, d'un devoir, mais qu'il
n'entend patronner aucun candidat; tous
ceux qui briguent le siège de M. Guyot
étant de ses collègues et de ses am's
(Applaudissements )

Le président donne la parole à M.
Thiers, les trois quarts- des auditeurs se
regardent é:otmés; cenom de M. Thiers :

paraît les surprendre; il y en a qui se
demandent si les morts ressuscitent; je
suis sûr qu'ils pensaient voir arriver à
la tribune l'homme de Trasnonain, le
massacreur de la Commune. Nous
croyons remarquer quelques visages se
rembrunissant; heureusement qu'ils sont
bientôt rassurés. Le capitaine Thiers
escalade la tribune.

Le candidat malheureux du Comité
central ne se donne aucun qualificatif
au point de vue politique, il se conten-
tera d'envisager sommairement les
diverses réformes à l'ordre du jour de
la démocratie. L'assemblée appréciera
elle même à quelle nuance du parti ré-
publicain il appartient.

Nous n'avions pa<? entendu M. Thiers
depuis sa conférence du Théât -e-Belle-
cour, nous constatons qu'il a f ut quel-
ques progrès; il parle avec facilité,
mais sa voix est sans chaleur et c'est
en vain qu'il cherche quelques phrases
à effet. La salie reste iroide, à peine si
de temps à autre il parvient à recueil- ,
lir quelques maigres applaudissements
aussitôt étouffés par les chuts ! Il parle
environ vingt minutes ; c'est un cours
d'économie politique à l'usage des pié-
tineurs sur place. Aucune idée nou-'
velle ; pas de solution pratique ; c'est ;
l'éternel discours de l'homme qui veut
arriver à tout prix ; du chercheur de .
candidature. M. Thiers n'a pas,' cette,
fois encore, trouvé son chemin de Da-
mas. Il en sera quitte pour porter ses
vues ailleurs, à moins qu'il ne persiste
à maintenir sa candidature, auquel cas
les Caladois lui redoubleront la veste
que lui ont octroyé leû convicts des
Brotteaux.

La parole est au citoyen Clément fils,
d'Anse, pour poser quelques questions
à M. Thiers. "

Le capitaine Thiers, dit-il, se déclare
anti-c'érieal ( comment se fait-il, qu'au
conseil général il ait voté des subsides
M^aumôhier de l'asile de Bron 'i

M. 'Thiers explique qu'il s'agissait
d'une somme de 2,1500 francs et qu'il
avait proposé Une somme de 600 francs
espérant, par cette concession, faire
tomber les 2,000 autres dans la caisse
des indigents ; il n'a pas pu y parvenir
les 2,C0Û ont été rejoindre les oOO francs. '!
S'il avait péasê obtenir ce résultat, il
se serait bien gardé de faire cette pro-
position. L'auditoire sourit et ne paraît
pas convaincu. !

Le citoyea Clément fils demande à M.
Thiers si c'est biec lui qui a été blac-
boulé aux dernières élections législati-
ves par les Brotteaux,

Il lui demande en outre comment il
se fait que lui, qui est si partisan à
Lyon des candidatures locales il vienne
poser la Sienâe dans une circonscrip-
tion où il est absolument étranger.
; M. Thiers répond qu'il est très fier de
( échec qu'il a subi à Lyon avec une
minorité impartantes Quant à la can-
didature locale il ne s'est jamais pro-
noncé à ca sujet. Il ne croit pas être
un irieOBM à Villefranche, il a tiré le
canon devant les Prussiens en compa-
gnie des Lyonnais, il croit avoir acquis
le titre de citoyen du Rhône.

Le citoyen C'harveL proposé par un
groupe comme candidat ouvrier, a la
parole.

Il remercie les citoyens qui ont bien
voulu penser à lui pour planter dans la
l re circonscription le jaloa de la candi-
dature ouvrière ; dans une circonscrip-
tion rurale en effet, il eut été beau de
voir arborer ce drapeau ; il déclare
qu'ayant eu à diverses reprises l'occa-
sion de développer ici le programme de
la démocratie ouvrière, il crot inu-
tile d'y revenir, mais il tient à mettre
en garde \Q% électeurs contre les fai-

seurs de discours ; on nous en a fait sur
tous les tons et le premier acte de
ceux qui ont fait les plus éloquents a été
de fouler aux pieds le programme qu'ils
avaient signé.

M. Thiers vous a dit qu'il était parti-
san de la suppression du Sénat. Men-
songe ! Est- on partisan de la suppres-
sion du Sénat quand on vote sans pro-
testation pour une liste comportant des
candidats favorables au maintien du
Sénat. C'est ce qu'on fait M. Thiers et
pas mal de ses collègues au dernier re-
nouvellement partiel du Sénat. Et cela
au mépris du mandat qu'ils avaient si-
gné lorsqu'ils briguaient les suffrages
des électeurs. Je laisse l'assemblée juge
de tirer les conclusions d'une pareille
attitude. La candidature ouvrière n'est
pas encore possible, c'est pour cela que
je ne puis accepter mais entre les deux
candidats qui vous restent, il faut cher-
cher celui qui s'en rapproche le plus.
Entre un homme qui vous représente
depuis sept ans qui. n'a jamais trahi le
mandat que vous lui avez confié et un
inconnu qui a trahi celui qu'il avait si-
gné, vous n'hésiterez pas. Si j'étais
électeur de la circonscription je voterai
pour le citoyen Carriez.

Après quelques observations du capi-
taine Thiers et une réponse de Charvet,
le citoyen Buckmann met les candidats
aux voix.

La candidature de M. Million obtient
10 voix.

Celle du capitaine Thiers environ 80
voix.

Celle du citoyen Carriez environ 800
voix. .

Le citoyen CARRIEZ, conseiller gé-
néral du canton d'Anse, est le candidat
de la réunion publique de Villefran-
che.

La séance est levée aux cris ie vive
la République !

H. A.

 . -—-— -

L'UNION GÉNÉRALE
Voici, d'après les dernières évalua

tions, quelle est la situation exacte de
l'Union généra!e.

Le passif s'établirait ainsi :

Dépôts à vue c-t comptes cou-
rants exigibles 16 500 .000

Dévots à échéance fixe 95.000.000
Comptes de dépôt en répons.. 6.500.000
Dû au parquet de Paris 33 .500 .000
Avance de la haute banque. . . . 18.100.COO
Créanciers divers 25 .000 .000

Ensemble 193.600.000

Et l'actif:
Encaisse 3.500 000
Avances sur titres 17.500 000
Participations diverses 88.000.000
Portefeuille, effets et valeuri.. 33 500.000
Débiteurs divers 20.000.000
Immeubles 1 .200.000
Dû par la coulisse de Paris et
; par la place de Lyon 113.000.000
Actionnaires (versements à ap-

peler). Mémoire.

Ensemble 226.700.000

, De; ce bilan, il appert que l'actif dé-
passerait le passif de 33.100.000 francs.

Mais on ne sait pas encore ce que
valent toutes les créantes.

. La coulisse paiera- t-elle?
Si les 113 miliioas dûs par les deux

places de Lyon et de Paris sont payés,
on pourra même en admettant que tous
les|autres créanciers ne rentrent pas,
faire face àtoutes les dettes.

Nous reviendrons encore sur cette
affaire de l'Union pour éclaircir,autant
qu'il est possible de le faire dès aujour-
d'hui, la situation faite par la faillite à
chacun des intéressés,

v»
Il se confirme encore que tous les

prussiens n'ont pas été complices du
guet-apens dans lequel l'Union. est tom-
bée ; la Gazette de la Bourse, de Ber-
lin, annonce que la place de Berlin
perd plus de cent millions.

Réjouissons-nous, mais modérément,
car ces cent millions, nous ne les ga-
gnons pas.

IIMMIS ïiiSis
* -{ •  

i Réunion générale
^Environ 1200 citoyens assistaient à
l'intéressante réunion, tenue, hier, à
l'Elysée.

A trois heures, la séance est ouverte
et le bureau est constitué de la façon
suivante i *
/ Le citoyen Hatray, président ; les
citoyons Beaussuzet et Blanc, asses-
seurs ; les citoyens Giraud et Naime.
secrétaires.

En termes excellents, le président re-
mercie la réunion et dit qu'il compte
sur le bon vouloir de tous pour rendre
sa tâché plus facile et faire respecter
la liberté de la tribune.

Le citoyen Dissart, délégué de la Fé-
dération, donne connaissance . à l'as-
semblée des démarches faites auprès
de la maison Chevallier et Grenier, dé-
marches qui n'ont pu aboutir en l'ab-
sence de ce dernier.

Cependant le directeur des travaux,
qui a reçu la délégation, a fait espérer
une prompte solution et a prié les mem-
bres qui la composent de revenir mer-
credi prochain pour traiter directement
avec M. Grenier.

Le citoyen Miachon examine la situa-
tion financière de la coi-poration. Il
démontre, aux applaudissements de
1 assemblée, que cette situation est très
bonne, et que. malgré les secours dis-
tribués aux grévistes, il reste en caisse
des sommes importantes.

Après ce discours, le président ayant
fait l'appel, constate, avec regret, que
toutes les maisons de construction de
notre ville ne sont pas représentées à
la réunion.

Le citoyen Lafray demande alors la
nomination d'une commission qui serait
chargée de faire parvenir aux ouvriers

de ces maisons, des listes de versement
et de souscription.

Dans une brillante élocution, le ci-
toyen Marchand, fait un chaleureux
appel en faveur des grévistes , et
demande à ce que la grève soit conti-
nuée jusqu'à ce qu'il soit donné satis-
faction complète aux justes et légitimes
revendications delà corporation.

Le citoyen Tricot monte à la tribune
et lit un document qui conclut dans le
même sens que le précédent orateur.

Il réclame, en outre, l'insertion dans
les journaux des noms des renégats
qui, au mépris de leurs propres intérêts,
ont fait alliance avec les exploiteurs
contre les exploités.

Le citoyen Leanger, donne sur la si-
tuation de la grève, des détails extrê-
mement intéressants.

Il croit que beaucoup de ceux qui
n'ont pas encore répondu à l'appel . qui
leur a été fait, y répondront demain,
lorsque mieux instruits de leurs intérêts,
ils comprendront que l'union et la soli-
darité peuvent seules assurer le triom-
phe des revendications ouvrières.

Pour ceux qui nous ont abandonnés,
pour ceux qui ont déserté la cause com-
mune, ajoute l'orateur, je ne demande
que le dédain. L'avenir leur prouvera
bientôt que notre cause est juste et nos
revendications légitimes.

Cet éloquent discours, salué par une
longue salve d'applaudissements, fait
sur l'assemblée une impression pro-
fonde.

Plusieurs orateurs qui se succèdent a
la tribune, parlent dans le même sens,
et adressent des remerciements chaleu-
reux à la chambre syndica'e des méca-
niciens, qui a tenu haut et ferme le
drapeau des revendications, et dont le
dévouement à la cause commune est
au-dessus de tout éloge.

Les citoyens Cordier et Lafrais font ob
server que le prélèvement de un dixiè-
me sur le salaire quotidien de chaque
ouvrier est un peu élevé. Ils croient
qu'on arriverait au même résultat en
réduisant ce prélèvement à un vingtiè-
me.

Les citoyens Marchand, Lœnger et
Mardon combattent cette proposition.
Ce dernier fait observer qu'il n'appar-
partient pas à la commission de modi-
fier une proposition votée en assemblée
générale. Il ajoute que tous les verse-
ments, si modestes qu'ils soient, seront
reçus avec faveur.

Le citoyen Heary, au nom des chau-
dronniers en cuivre, déclare que la de-
mande faite aux patrons, concernant la
reconnaissance et l'application du nou-
veau règlement , a reçu de ces derniers
un accueil favorable, et qu'il est permis
d'espérer une bonne et prompte solu- ,
tion.

La proposition du citoyen Marchand,
relative au maintien du prélèvement de
un dixième est adoptée à l'unanimité
moins trois voix.

La parole est ensuite donnée au ci-
toyen Guillet, délégué de la Fédération.

L'orateur dit que les trois membres
délégués auront, mercredi prochain,
une entrevue avec M. Grenier, et que
la corporation intéressée sera informée
aussitôt du résultat obtenu.

II ajoute que des listes de souscription
seront distribuées par les soins de la
Fédération, qui se fait un devoir et un
honneur de soutenir les chambres syn-
dicales dans leurs justes revendica-
tions.

A propos de ces revendications, le
citoyen Crestin, dit qu'il est heureux
d'annoncer l'apparition d'un nouvel
organe républicain, le Droit social, qui
soutiendra avec la plus grande énergie
la cause des faibles contre les forts, des
opprimés contre les oppresseurs.

Le citoyen Deloche clôt la séance en
faisant un pressant appel à l'union et
au dévouement de tous.

La séance est levée à cinq heures et
demie. «

Les 1,200 ouvriers qui y ont assisté,
ont discuté et affirmé leurs droits avec
autant de modération que de fermeté,
et sans que Tordre soit un seul instant
troublé.

A ceux qui doutent encore de la légi-
timité de leurs revendications, nous re-
commandons de llrô attentivement ces
quelques lignes, extraites d'un docu-
ment adressé à la Commission du rè-
glement de travail des ouvriers, par
l'association des patrons réunis en as-
semblée générale le 21 octobre dernier.

« Nous sommes heureux de porter à
votre connaissance ces résolutions de
l'assemblée générale, qui consacrent
définitivement l'accord des patrons et
des ouvriers, accord dû en grande par-
tie, nous nous plaisons à le reconnaître,
è la parfaite convenance et à la légiti-
mité de leurs revendications, »

Joannès GUY.

APPEL DI L'AfiîlllIÏORIAU
ET »ES RÉSERVISTES

Le ministre de la guerre vient d'a-
dresser les deux circulaires suivantes
à MM. les gouverneurs de Paris et de
Lyon, les généraux commandant les
corps d'armée :

Paris, 8 février.
Mon cher général, aux termes des dispo-

sitions contenues dans l'instruction du 15
avril 1830, les classes de 1870 et 1871 doi-
vent être convoquées partiellement cette
année, pour accomplir leur période d'ins-
truction de treize jours.

Le tableau inséré dans l'instruction pré-
citée détermine l'ordre dans lequel doivent
être appelées les diverses unités de toutes
armes de l'armée territoriale, suivant que
l'année de la convocation est de millésime
pair ou impair; vous vous conformerez
donc aux dispositions qui, dans ce tableau,
concernent l'année 1882.

Il convient, toutefois, de remarquer que
les hommes de l'armée territoriale des
troupes montées, appartenant aux classes
de 1868 et 1869 n'ont pu être, par suite des
élections générales, convoqués en 1881, sui-
vant les règles posées par l'instruction pré
citée du 15 avril 1880, et que leur convoca-
tion a été ajournée à l'année suivante.

Par suite de ces dispositions, les convo-
cations pour l'année 1883 seront réglées de
la manière suivant? :

ARMÉE TERRITORIALE

PREMIÈRE PÉRIODE DE PRINTEMPS

Classes 1868 et 186©
Du lundi 20 mars au lundi 3 avril

pour les cadres : artillerie, trains.
DEUXIÈME PÉRIODE DE PRINTEMPS

Classes de 1870 et 18?-j
Première série

Du mardi 11 avril au mardi 25 avril
pour les cadres : infanterie (série urdl
que ou première série); artillerie, trains"
génie, gendarmerie (série unique).

Du jeudi 13 avril au mardi 25 avril
pour les hommes non gradés : infante-
rie (série unique ou première série)-
artillerie, trains, génie, gendarmerie
(série unique).

Deuxième série .

Du mercredi 3 mai au mercredi 17
mai, pour les gradés : infanterie (de«.
xième série, pour les régiments de no.,
méro pair qui ont deux bataillons à
convoquer et n'en peuvent recevoir
qu'un). j

Du vendredi 5 mai au mercredi 17
mai, pour les hommes non gradés : in.
fanterie (deuxième série, pour les ré-
giments de numéro pair qui ont deux
bataillons à convoquer et n'en peuvent
recevoir qu'un).

CONVOCATION D'AUTOMNE

Classes 1868 et 1869,1870
et 187*

Immédiatement après la période de
convocation d'automne des réservistes,
a une date qui sera fixée ultérieure-
ment : cavalerie.

Les ajournés de 1880 de la cavalerie,
de l'artillerie et des trains, qui devaient
être convoqués en 1881 avec les classes
1868 et 3869, ainsi que les ajournés de
toutes armes de 18^1, seront appelés ea
1882, en même temps que les hommes
de l'armée territoriale de leur arme.

Vous voudrez bien vous reporter, en
ce qui concerne la rédaction des affiches
aux dispositions finales de ma circu-
laire du 26 janvier 1881 , qui continue-
ront à être appliquée cetie année.

BILLOT.

Paris, 9 février 1882,
Mon cher général,

Les circonstances qui avaient motivé lés
dispositions spécifiées dans mes circulaires
du 2ô février 1880 et du 27 janvier 1881, re-
lativement à la convocation annuelle des
réservistes, se sont notablement modifiées
par suite de l'abandon du service de qua-
rante mois, qui ne doit plus comporter,
cette année que les mesures de transi-
tion.

J'ai décidé, en conséquence, qu'il y avait
lieu de revenir aux règles posées par mes
instructions du 15 juillet 18~t8, aux termes
desquelles les réservistes de toutes armes
doivent être convoqués à l'automne.

Par suite de ces dispositions, l'appel en
1882, des réservistes des classes 1873 et 1875
sera réglé de la manière suivante :

Appel des Réservistes â I'ÂHiomue de 1882
Première série

Classes 1873 et 1875
Pendant les manoeuvres, à une date

qui sera fixée ultérieurement : infante-
rie de ligne, chasseurs à pied, sapeurs-
pompiers.

Deuxième série
Classes 1873 et 1875

Après les manœuvres, à une date qui
sera fixée ultérieurement : cavalerie,
artillerie, pontonniers, trains, génie,
gendarmerie.

Les réservistes ajournés en 1881 se-
ront appelés aux convocations de 1882,
par les soins des commandants de corps
d'armée intéressés.

Vous remarquerez que, dans Ténumé*
ration ci-dessus, ne figurent pas les ré-
servistes des compagnies d'ouvriers
d'artillerie et d'artificiers ; j'ai décidé,
en effet, qu'il serait fait application aux
réservistes de ces compagnies, des dis-
positions adoptées en faveur de sections
de secrétaires d'état-major et du recru-
tement, de commis et ouvriers d'admi-
nistration et d'infirmiers, et qui ont été
spécifiées dans l'av ant-dernier paragra-
phe de ma circulaire du 27 janvier 1881.

BILLOT.

CHRONIQUE AGRICOLE
1E3 MULOTS ET LES CAMPAGNOLS

' On se plaint beaucoup, depuis quelque
temps, des invasions de mulots et de cam-
pagnols. Ces invasions, il est inutile de le
rappeler, sont quelquefois terribles, à tel
point que les récoltes sont, sinon entière-
ment perdues, tout au moins gravement
compromises.

C'est ce qui m'engage à parler dans cette
chronique des principaux moyens de des-
truction à employer contre les mulots et les
campagnols.

Il y a d'abord, parmi les moyens de des-
truction, les appâts empoisonnés. Différen-
tes compositions ont été proposées.

L'une, connue sous le nom de pâle <M**j"
n icale, était faite avec les substances sui-
vante» :

Farine de blé 1 kilogram-
Suif fondu 1 -"
Acide arsénieuxen poudre, 100 gramme*-
Noir de fumée 10 "
Essence d'anis 1 —
L'anis a l'avantage d'attirer les camP

s
*

gnols et les mulots.
Cette pâte donne de bons résultats.,tû*|

elle a le grave inconvénient do pouvoir « ft
absorbée par les volailles et aussi pal .
gibier dont la consommation, par la &uU '
présenterait de grands dangers. ,*a

Ce même inconvénient peut être repî'01;"
aussi au procédé qu'imagina M. Bo"}88",,
gault, en 1856. M. Boussingault fit disses.
dre dans un litre d'eau 57 grammes dac^
arsénieux. à l'état d'arséniate de s°uûf'
et constata qu'il suffisait de huit grains a
blé traités par cette substance toxique pO"*
faire périr un campagnol ou un mulot en
quelques heures. Il faut ajouter aussi <f«®
le trempage des grains, dans le procédé ete
M. Boussingault, doit être de longue durée,
afin que 1® poison pénètre le grain tout en-
tier, pareeque, avant de les manger, ieî
campagnols décortiquent les semences ei
enlèvent ainsi le poison contenu dans l e*
corce.

Après îa pâte arsenicale et les autres por
sons ayant 1 arsenic pour base, se troirve»
les pâtes phosphorées. On en trouve <w
toutes préparées dan g le commerce, mai»»



sericolement, cette manière de faire devien-
drait trop coûteuse, et on peut se la. procu-
rer à bon marché en la préparant soi-mômfe
Oe la manière suivante : On fait fondre 500
grammes de graisse, ôt lorsque cette Subs-
ide a la température de l'eau bouillante,
Z V iette un gramme de phosphore blanc
ea bâton, puis on y ajoute peu a peu de la
farine, jusqu'à ce qu'on obtienne une pale
sascept'ble d'être mise en petites boules.
In versant la farine, ou doit bien remuer,
pour faire le mélange aussi intime que pos-

a °^.n^ion
a
les

e
 mulots et campagnols, les-destruction des Elles donuent de

boffiflÏÏtals quand elles sont bien prati-
aûéesfmais" est difficile de faire pénétrer
les vapeurs sulfureuses bien loin dans les
galeries souterraines des rongeurs. On a
employé, à cet effet, différents instruments,
et le meilleur paraît être le fusil à gaz,
inventé, il y a une dizaine d'années, par
M. Gayot. ,

Gomme il est maintenant facile de ie
comprendre, les pâtes empoisonnées pré-
sentent des dangers et les fumigations pré-
sentent des difficultés; c'est pourquoi je
pense que souvent les agriculteurs auront
à avantage à employer les pièges, d'autant
mieux que là où ils ont intelligemment
pratiqués, les pièges ont donné des résul-
tats remarquables, ainsi qu'il résulte du
rapport présenté l'année dernière, par M.
He^zé, à, la Société nationale d'agriculture.

En l'an X, dit M. Henri, après un hiver
dont la douceur avait favorisé leur dé :/e-
loppement, les campagnols devinrent telle- '
nient nombreux qu'il» occupèrent un espa-
ce de 40 lieues carées dans le marais méri-
dional de la Vendée.

A la récolte, on constata avec effroi que
des champs entiers ne contenaient pas un
«au! épi de froment.

Dans les prés, l'a terre était criblée de
trous qui communiquaient à de nombreu-
ses galeries.

Une odeur très repoussante s'échappait
pariout des champs envahis. C'était par-
tout une véritable désolation. Les pertes en
graines est en. foin, dans quinze communes
ravagées, furent évaluées à 2.441.000
francs, non compris les avances faites à la
terre' avant 'et pendant les semailles.

La Société d'agriculture de la Rochelle
s'émut de ces détails et chercha lo moyen
d'en prévenir- le retour en arrêtant la mul-
tiplication de ces petits animaux.

De nombreuses expériences furent faites
dans ce but, et, parmi les moyens employés
il faut signaler le procédé qui consistait à
creuser, dans lesmarais et les terres labou-
rables, de petites fosses à parois très verti-
cales.

Ce système, appliqué par suite de la con-
naissance des moeurs nocturnes du campa-
gnol, eut le succès espéré.

Un grand nombre d'animaux se précipi-
tèrent dans ces fosses et y trouvèrent la

j mort.
Dans d'autres pays , les cultivateurs .

firent, avec la charrue, des sillons espacés
de plusieurs mètres. et se coupant à angle
droit. A chaque point d'intersection, ils
creusèrent un trou dans lequel ils enterrè-
rent un peu en contre-bas, un pot, puis,
sur le dessus du pot, ils mirent quelques
panicules d'avoine. Pendant la nuit les mu-
lots, attirés par l'a vaine, tombaient dans
les pots; chaque matin, on trouvait dans
les pots; 30, 40 et même 50 mulots, «t en
huit jours, rapporte le docteur Landormy-
Laucour, auquel j'emprunte ce détail de
statistique, on détruisit plus de 50,000 mu-
lots.

Enfin, pour terminer la série des procé-
dés de destructions les plus applicables, je
signalerai Yassomage. Après la charrue
suivent des jeunes garçons armés de palet-

 tes en bois au moj"en desquelles ils assom-
ment les mulots que la charrue amène à la
surface du sol, et dans certains cas, on rap-
porte qu'un seul ouvrier en tuait de 1,5C0 à
2,000 par jour,

A. DIDIER.
 _____

Réunion des ouvriers Cordonniers
.......

Une importante réunion a été tenue
hier, salle de la Perle.

Environ 600 citoyens, tous membres
de la corporation, y assistaient.

Après la formation du bureau, cons-
titué de la façon suivante, le citoyen
Carbonne, président ; les citoyens Coud-
mana et Lenoir, assesseurs et le citoyen
Besmont, secrétaire, il est donné lec-
ture du procès-verbal de la dernière
réunion, qui est adopté sans contesta-
tion.

L'assemblée passe ensuite à l'ordre
du jour.

Le citoyen Bayet, dans un chaleureux
discours,' examine les salaires actuels,
et prouve que l'ouvrier ne gague plus
assez pour subvenir aux besoins de sa

I
 famille.

Le citoyen Burnont fait une proposi-
tion tendant à ce que les maisons de
confection soient mises à l'index.

Cette proposition, combattue par di-
vers orateurs, est adoptée par l'assem-
blée.

Une discussion assez vive s'engage
entre un contre-maître d'une importante
maison de chaussures, et le citoyen Bu-
aoad.
L'avantage reste à ce dernier, qui

Prouve, aux applaudissements de tous,
lue le sort des ouvriers cordonniers est
susceptible de nombreuses améliora-
tions.

Le citoyen Lenoir, invite les citoyens
présents à se faire inscrire sans retard
a la Chambre syndicale.

L assemblée a décidé, avant de se sé-
parer, qu'une grande réunion, à laquelle
toute la corporation sera convoquée,
a'ira lieu dimanche prochain, à deux
heures, dans la salle de l'Elysée, à la
Guiilotière.

Une quête faite par deux citoyens a
produit la somme de 10 fr. 10.
-—i _^ _,

I
^aeert de la Société chorale Lyonnaise

dhecteïW & TOathique .et vaillant
tré hifir ^ a Gtiora!e Lyonnaise, a inon-
am meml)r« V11 cùarmant concert offert
série, ««i® 8. honoraires, les rapides et
<m>iPuïX 3 obteims Pai' 1* méthode

No us " Chevé.
de «h™ aiVOn? égah-ment apprécié, une fois
sooktA ' ? fermant effet obtenu par lesmb Morales mixtes; car les voix légè-

i

res des femmes s'harmonisent parfaitement
avec les voix graves des hommes.

Les nombreux applaudissements du pu-
blic ont récompensé M. Perraud ds la peine
qu'il s'est donnée pour obtenir de pareils
résultats.

Mm» Hemmerlé a très bien rempli le rôle
délicat de pianiste accompagnateur.

L'UHIOBTGAULOISE
Hier, dans les salles du restaurant Fre -

douillère, rue Dugueselin, se tenait une
grande fête de famille.

L'Union gauloise, société chorale do for-
mation très récente, avaU organisé un con- .
cert tout intime ainsi qu'une tombola dmt
le produit sera affecté à l'acquisition d'une
bannière.

Par l'énorme affluence de spectateurs,
nous avons pu apprécier la grande sympa-
thie que possède déjà à Lyon la jeune so-
ciété.

Sans nous tromper, nous évaluons au
moi s à trois mille personnes, le nombre
de ceux qui ont répondu à l'appel des jeu-
nes Gaulois.

A trois heures, M. Chigaard, le sympa-
thique directeur de l'Union gauloise, en-
touré de cinquante exécutants dirigeait la
nouvelle phalange. Le chœur les Margue-
rites, une véritable perle, a été chanté
d'une façon ravissante ; nous avons remar-
qué les parties de basses et barytons qui,
croyons-nous, donneront d'excellentes exé-
cutions dans l'avenir.

Puis ensuite, nous avons eu le plaisir
d'entendre MM. Barroud, Mazet, Clercs,
qui ont interprété avec beaucoup de senti-
ment, les romances de leur répertoire. M.
Bernel a égayé la réunion avec deux chan-
sonnette comiques, très bien dites.

M. Ré'my d'Outre a chanté un Hommage
à Pierre Dupont, dont il est l'auteur.

Nous croyons devoir citer plus particu-
lièrement M. Permillieux, qui a interprété
et chanté, d'une manière remarquable, une
romance ; c'est la première fois que M. Per-
millieux chante en pubiic, et malgré une
émotion bien naturelle du reste, il a su
charmer l'auditoire.

M. Hardoin possède une superbe voix de
basse ; il a également su se faire apprécier ;
les nombreux applaudissements de l'audi-
toire le lui ont bien prouvé.

Tous ces solistes sont membres exécu-
tants de la société.

Pour terniner le concert l'Union Gau-
loise, a chanté la Marche Républicaine. Ce
chœur, nous a-t on dit, n'a eu que trois ré-
pétitions, malgré cela il a été exécuté d'une
façon magistrale, et toute la réunion a été
enlevée au refrain, qui est le cri de Vive la
République. Les bravos ont alors éclaté de
toutes parts, et par trois f®is il a fallu re-
commencer, ce que la vaillante chorale â
fait avec un grand enthousiasme.

Après le concert, la Tombola. Il y avait
mille lots; le tirage qui s'est effectué dans
le plus grand ordre, n'a été qu'un long éclat
de rire du commencement à Ja fin. Tout le,
monde à gagné, qui un polichinelle, un mir-
liton, un dé à coudre, etc., et d'autres sui-
prises qui ont fort égayé les gagnants.

A 7 heures, un banquet de 109 couverts,
réunissait Gaulois et Gauloises, puis à 8
heures et demie, commençait le bal pour
être continué jusqu'à 1 heure du matin.

K onze heures nous nous séparons de nos
bons amis, en bas les jennes se livrent aux
plaisirs de la valse et des quadrilles ; en
haut sont restés les vieux Gaulois devisant
de choses et autres en vidant quelques
bouteilles.

En résumé, fête charmante, pleine d'en-
train et d'amabilité, Gaulois et Gauloises
ont rivalises de gaité et de bonne hu-
meur.

La recette a dû être excellente ; la ban-
nière sera belle et digne de nosjeunes Gau-
lois.

Nous comptons bien que sous peu, elle
les conduira à leur première bataille (ba-
taille pacifique) et qu'ils en reviendront
victorieux. Ce sera l'occasion pour eux
d'attacher là première médaille à la hampe.

Les éléments sont excellents et avec un
maître comme M. Chignard, c'est partie
gagnée.

Nous sommes heureux d'annoncer que
les pauvres auront leur part de cette fête
de famille, une somme de 50 fr., prélevée
sur la recette, sera versée au bureau de
bienfaisance.

A l'heure où nous écrivons, il nous sem-
ble entendre Gaulois et Gauloises, chanter
la consolante et tous au dernier couplet,
les mains s'étreignant fraternellement, les
yeux exprimant Union et Fraternité, s'u-
nir dans un sympathique élan.

On se sera séparé ensuite se promettant
de se revoir au plus tôt.

J. J.

———— —
THÉATRKS

THÉÂTRE DES CÉLESTINS
Aujourd'hui a lieu, au théâtre des Cé-

lestiris , la première représentation du
Petit Jacques, le drame si émouvant de
M. W. Busnach, qui a obtenu tant de suc-
cès au théâtre de l'Ambigu.

L'interprétation en a été confiée â MM.
Bouyer, P. Ësquier, qui a tenu à prêter
l'appui de son talent à un rôle en dehors
de son emploi, MM. Gerbert, Howey,
Roque, etc.; Mme» Rambert, Andrini et
Dagny.

Notre peintre décorateur, M. Genivet,
a brossé deux décors nouveaux dont le der-
nier, la Cour de la Roquette, sera d'un effet
saisissant.

Nous sommes certains que cette pièce
attirera la foule pendant longtemps au
théâtre des Célestins.

MÉNAGERIE BIDEL
On ne peut se faire une idée de la foule

qu'il y avait hier chez Bidel ; malgré les
trois représentations qui ont été données,
l'administration a été obligée de refuser du
monde. Cela n'a rien d'étonnant, étant
donné le temps qu'il a fait et les exercices
des fauves du célèbre dompteur qui sait si
bien les faire travailler; pourtant, ce sont
les plus terribles animaux que l'on con-
naisse. _________

SPEOTAGLES DU 13 FÉVRIER 1882
fàrand-Tlséâttr©

7 h. Ir2. — Le Prophète, grand opéra.
Théâtre &<am ©élem.tBs»

Le Petit Jacpuc, drame.
Alcazar. (Rue do Sèze)

Tous les dimanches, lundis et jeudis,
soirée dansante, parée, masquée et tra-
vestie.

Tous les samedis bal masqué.
Folles-Bergère

fous les jours, séance de paticaga.
Seal»-- BomSTes

TOUR les soirs, représentation varié*.
Ménages»!» Butai (Cours du Midi)
Séance a 8 h. Ij2.

ISouveUes militaires
A peine arrivé au ministère, le géné-

ral Billot est entré dans la voie des
reformes sérieuses.

Les journaux de Paris nous annon-
cent, en effet, qu'il vient de rétablir,
comme insigne de service, le. hausse
col, que soa prédécesseur avait suppri-
me et remplacé par une ceinture rouge
a glands d'or.

Cette nouvelle a dû, sans doute, pro-
duire une vive impression dans les cer-
cles militaires étrangers.

GENDARMERIE

Par décision ministérielle du 7 fé-
vrier, les officiers dont les noms sui-
vent ont reçu les désignations ci après,
savoir :

Capitaines (Partie active).
M. Aymonin , promu , est placé à

Bourg.
M. Borp, passe de la Tour-du-Pin à

Vienne.
M. Breillot. promu, est placé à la

Tour-du-Pin.
M. Mairesse, promu, est placé à

Brïançon.
Lieutenants et sous lieutenants-tréso-

riers
M. Tristan passe de Grenoble à Auch.
M. Huguenot, promu, est placé à Gre-

noble.

On annonce que la réception officielle
de la ligne de chemin de fer de la Cluse
Nantua-Bellegarde , aura lieu le 15
mars ; l'ouverture de l'exploitation au-
rait lieu le Ier avril.

La ligne de la Cluse-Nantua-Belle-
garde, d'une longueur de 28 kilomètres,
comprend six tunnels et douze viaducs
ou ponts. On y rencontre quatre gares :
Nautua; Charix, St-Germain-de-Joux et
Châtiîlon-sur-Michaille. Elles sont tou-
tes aménagées pour les services com-
plets de voyageurs, bagages, marchan-
dises à grande et petite vitesse.

Cette nouvelle voie ferrée présente un
raccourci de.50 kilomètres sur la dis-
tance Bourg-Bellegarde, rails P. L. M.

Une bonne mesure à prendre à Lyon:
La préfecture de police vient d'adres-

ser aux commissaires de police une in-
struction contenant les mesures qu'il
conviendrait de prescrire ou de con-
seiller dans l'intérêt de la santé des ou-
vriers qui manipulent le plomb et ses
composés.

Les termes de cette instruction ont été
arrêtés par le Conseil d'hygiène publi-
que et de salubrité de la Seine.

Le préfet de police donne l'ordre aux
commissaires d'en tenir des exemplai-
res à la disposition des fabricants de
céruse, des patrons peintres, des fabri-
cants de poteries d'étain, des faïenciers,
fabricants d'émaux, fondeurs de carac-
tère d'imprimerie, typographes, polis-
seurs de glace, chaudronniers, cartou-
chiers, apprêteurs de poil, fabricants
de toiles cirées, de papyrus opacé, etc.

On lit dans la Citoyenne, journal de Mlle
Hubertine Auclert :

Comme les années précédentes, des
femmea sont allées cette année se faire
inscrire sur les listes électorales.

Plusieurs d'entre elles nous infor-
ment qu'elles ont été mieux accueillies
que par le passé par les employés de
mairie.

Ces messieurs, qui objectaient l'an-
née dernière aux femmes qu'elles n'é-
taient pas soldats, ont eu la bouche clo-
se, cette année, quand les femmes leur
ont répondu qu'elles avaient demandé
à aller faire leur service humanitaire
en Afrique.

La vaillante citoyenne Leprou n'a
pas été, cornue bien on pense, la der-
nière à aller réclamer l'exercice de son
droit électoral ; elle nous dit qu'on a
accepté en principe de l'inscrire sur les
listes des votants, puisqu'on lui a donné
récépissé de sa demande. C'est un fait
acquis déjà.

On nous assure que quelques em-
ployés de la préfecture, abusant de
leur situation officielle se présentent
dans des maisons particulières offrant
les services d'une grande agence de
pompes funèbres.

Ceci est tout simplement une concur-
rence déloyale et nous avons tout lieu
d'être surpris que l'administration pré-
fectorale tolère pareil état de choses.

Une collision s'est produite avant-.?
hier, dans la rue Bourbon, entre uni
camion, attelé de deux chevaux, efeî
une voiture de blanchisseur, apparte-:
nant à M. Joseph Gladel, de Craponne. :

Par suite du choc, ce véhicule a été
légèrement endommagé.

Pas d'accident de personnes.
————. I

Les agents de la sûreté ont arrêté '
avant-hier, dans la rue de Bourbon, le
nommé Paul Buttke, sujet prussieu.

Cet individu, véritable juif-errant,
avait résolu de faire le tour du monde :
après avoir visité successivement l'Es-
pagne, l'Angleterre, l'Autriche, la Rus-
sie, Buttke est venu s'échouer à Lyon.

Sans moyen d'existence, ce voyageur
avait résolu le problème de passer une
vie agréable en récoltant de l'argent,
d'abord dans les comités de secours al-
lemads, en permanence dans presque
toute les villes françaises, puis dans les
mairies qui lui accordaient des subsi-
des, sans prendre garde à sa nationa-
lité.

Au moment de son arrestation, But-
tke a opposé une vive résistance aux
agents, qu'il a accablés d'injures.

lia même cherché à les mordre. •
Le tribunal a condamné, hier, ce fé-

roce allemand, pour mendicité et rébel-
lion, à un mois de prison.

A l'expiration de sa peine,Buttke sera
rendu à sa patrie.

Beux pèches curieuses.
Le 11 février, vers deux heures, le

nommé Buroule Pierre, marinier, qui
péchait dans la Saône, a ramené au

agaWTn—Tilniiil r~mm*mmàllffmW^\ i I mu THTTymTTTII.

bout de sa ligne un sac contenant plu-
sieurs kilogrammes de soie.

Le même jour, à une heure de dis-
tance, un chauffeur à la Compagnie gé-
nérale, de navigation, a retiré de la
Saône un coffre en chêne à comparti-
ments , dont la serrure était fracturée.

Bans l'intérieur, on a trouvé une
énorme pierre, destinée probablement
à maintenir ce coffre au fond de l'eau.

On croit que ces objets ont été jetés à
l'eau par des voleurs pressés de faire
disparaître le corps du délit.

Une enquête est ouverte.

Avant-hier soir, vers 11 heures, un
incendie s'est déclaré dans l'établisse-
ment de M. Brive, restaurateur, rue de
la Guiilotière, 49.

Après une heure d'un travail opiniâ-
tre, le feu a été éteint par le3 pompiers
du poste de la rue des TJ ois-Rois. Les
dégâts peuvent s'élever à une somme
de trois à quatre mille francs.

Les causes du sinistre sont attribuées
au mauvais état de la cheminée qui au-
rait communiqué le feu aux poutres du
plafond.

Avant-hier, vers 1 heure lj2, un
jeune enfant de 9 ans, le nommé Frai-
gnaux, qui jouait sur le bas-port du
quai de Retz, près de la passerelle du
collège, a été gravement atteint à la
tête par une pierre que lui a lancée un
de ses camarades.

Par les soins d'un gardien de la paix
témoin de l'accident, la petite victime a
été reconduite au domicile de ses pa-
rents, rue de Sully, 6.

Hier matin, on a retiré des eaux du
Rhône, sur la rive droite, entre les
ponts de la Guiilotière et du Midi, le
cadavre d'un individu paraissant âgé
de 30 à 35 ans, dont voici le signale-
ment:

Taille 1 mètre 72, cheveux bruns,
moustache noire, visage rond, teint
frais. Signe particulier : une petite ci-
catrice au front.

Vêtu d'une chemise blanche à petits
plis ; d'un paletot noir et d'une blouse
bleue.

Coiffé d'un chapeau de feutre, forme
haute et ronde.

Bans les poches du paletot on a trou-
vé un mouchoir blanc, marqué aux
initiales J. P.

Un jeune homme de 20 ans, le nommé
A'fred Michel, employé à la Compagnie
des tramways, a été renversé avant-
hier en traversant la chaussée du pont
Morand, par une voiture bourgeoise at-
telée d'un cheval et lancée au triple ga-
lop.

Conduit à la pharmacie Maccarie,
place Morand, le blessé, qui n'avait re-
çu que des contusions légères a pu,
après avoir pris un cordial, regagner
son domicile.

Le cocher, auteur de l'accident, ayant
fouetté vigoureusement soncheva), n'a
pu être arrêté.

SoU des lïeoïea
Aujourd'hui lundi, 13 février, salle de la

Perle, place de la Croix-Rousse, 8, grande
soirée chantante , avec le concours de nos
amis'Bernel Tron, M...,Ferdinand,Durand,
Baron, Saunier, G..., Bon et de plusieurs
amateurs.

Une quête sera faite au bénéfice du Sou
des Ecoles.

Le 24 février, grande soirée chantante,
suivie d'une grande tombola. 4

La Commission.
DURAND, GARNIER, COUSIN.

' * •
Tous les citoyens parlicipants et adhé-

rents au Sou des écoles du sixième arron-
dissement, sont priés de se former en grou-
pe afin dénommer des candidats pour rem-
placer les membres sortants. '

Ces candidats devront être munis des
procés-verbaux qui seront déposés pour le
14 février 1832, chez M. Rhône, rue Tron-
chet, 53.

- Le Secrétaire, . Le Président,
, Georges CKOS. TONNELLIEB.

• •
: Troisième arrondissement .

L'administration du Sou des éeoles du
troisième arrondissement est convoquée
d'urgence à une réunion qui aura lieu le
mercredi, 15 février au siège de la Société,
rue Dubois, 18,

Nota. — Vu l'importance de la réunion,
la présence de tous les membres est indis-
pensable.

Pour la Commission :
| Le Secrétaire, CHEVASSIEWX.

/ Avis aux Victimes du Deux-
Décembre

Les ayants-droits, admis à participer à
la répartition nationale de n'importe quel
département sont instamment invites â
venir prendre connaissance d'affaire qui
les intéressent jusqu'au vendredi 17 cou-
rant :

Chez les citoyens Anglade, 45, rue de
Béarn; Sanlaville, 76, rue de Vauban.

Peur le Comité des anciens proscrits,
J.-R. ANGLADE.

Parti ouvrier français (aggloméra-
tion lyonnaise)

I Les délégués au Comité fédéral sont invi
m. se rendre mercredi prochain 15 février,
i| huit heures et demie du soir, au nouveau
&ège social, café des Arts, rue de Jus-
leu, 16.

Pour le Comité fédéral :
Un des secrétaires, C. CAMET.

Avis aux Coiffeurs
La commission d'organisation du bal des

ouvriers coiffeurs a l'honneur d'inviter
MM. les patrons et ouvriers souscripteurs
de la corporation d'assister à une grande
réunion générale qui aura lieu le lundi 13
février, au café Laverrière, rue de la Barre,
n» 16, à neuf heures et demie du soir.

ORDRE DU JOUR :

Présentation du compte-rendu du bal
Pour la commission :

Le Secrétaire, L. MONOT.

DEPARTEMENTS
LOIRE

Saint-Etienne. — Le nommé Forissie'2
commissionnaire, âgé de 65 ans ; était oi m
cupe ce matin, vers 11 heures, à déchar-
ger en face de la maison portant lé n- 11 de

la route de Roanne, des sacs de pommes de
terre qu'il avait amenés sur un char a
bras*, lorsqu'un lourd tombereau chargé de
briques vint à passer et pressa entre les
deux véhicules ce malheureux qui avait
alors un lourd fardeau sur les épaules.

Forissier a été grièvement blessé au ven-
tre et aux reins ; après avoir reçu des soins
à la pharmacie Dupuy, M. Bombois, com-
missaire de police du 5»»e arrondissement
l'a fait transporter à l'hôpital.

TRIBUNE OUVRIÈRE
Chambre syndicale des ouvriers plâ-

triers et peintres de Saint-Etienne. —
Le syndicat prévient ses adhérents que son
local est transféré cours Saint -And ré, 2o,
dans la cour. ,

Le bureau est ouv.rt tous les jours de la
semaine, de 6 heures et demie à 8 heures
du soir, et le dimanche, de 10 heures du
matin à midi.

Pour le Syndicat :
L'un des secrétaire, GUETTE.

Chambre syndicale des ouvriers menui-
siers de Saint-Etienne. — Le_ syndicat
des menuisiers prévient ses adhérents que
son local est transféré cours Saint-André,
25 dans la cour.

Le bureau est ouvert les jeudi et samedi,
de 8 à 10 heures du soir, et le dimanche de
9 à 11 heures du matin.

Pour le syndicat :
Le secrétaire, GAUTHIER.

ISÈRE

TRIBUNE OUVRIÈRE

Grenoble. — Là corporation des tailleurs
de pierre est invitée à une réunion qui
aura lieu lundi 13 février, à 7 heures du
soir, chez Mm» veuve Guillet, à la Femme-

i sans-Tête. (Urgent.)

CONFERENCE PÀULE M1NCK-NÉGRO
La citoyenne Paule Minek a fait, hier

soir, dans la salle des concerts, la confé
rence que nous avions annoncée.

200 personnes environ y. assistaient.
Au bureau ont pris place MM. Léon Do-

yon, Bonaventure et Saunier.
L'orateur a traité du socialisme, du radi-

calisme, et de l'opportunisme, et a fait res-
sortir que les ouvriers n'avaient rien à es-
pérer pour leur émancipation sociale qu'en
se groupant autour de leurs chambres syn-
dicales.

En parlant de l'exploitation des ouvriers
par les patrons, un des assistants a de-
mandé ce que la citoyenne pensait des pa-
trons qui se ruinaient en payant trop cher1

 les ouvriers.
Elle a répondu que cela ne s'était jamais

vu et qu'un patron qui se trouverait dans
ce cas serait un phénomène.

Les patrons qui se ruinent, sont ceux qui
boursicotent ou qui ne savent pas régir
leurs affaires.

La séance a été levée à 10 heures.

LE LYCÉE ET LES PAUVRES
Une somme de 1,047 fr. 90 cent., produit

d'une collecte faite au profit des pauvres,
parmi les professeurs et les élèves du lycée,

| a été remise par le proviseur à M. le maire
de Grenoble.

Cette somme a été immédiatement versée
^ à la caisse de bienfaisance.

SUICIDE
Grenoble. — Le 8 février, le sieur Louis

Sourd, âgé de,74 ans,cordier à Saint-Pierrè-
d'Entremonf, s'est pendu dans le galetas de.
sa demeure.

C'est pour mettre fin aux souffrances que
lui faisait endurer depuis deux ans, une
maladie terrible qu'il avait au visage,
que ce malheureux s'est donné la mort.

BROME

AVIS AUX. OUVRIERS" EN CHAUSSURES

Romans. — Tous les ouvriers en spécia-
lités , tels que Louis XV haute façon, pre-
mier choix homme et talons Pinet sont

| priés d'assister à la réunion qui aura lieu
le 13 février à sept heures et demie du
soir, café Payen, place Jacquemard.

Les membres de la chambre syndicale,
travaillant sur l'une ou l'autre de ces spé-
cialités, sont également invités.

ORDRE DU JOUR
Fonder un atelier professionnel.
Inutile de se ' présenter si l'on n'est pas

reconnu capable par la CQmœission.
Pour la commission :

Emile ToLLÉOK.

VAUCLUSE
Carpentras. — La crise financière et la

chute de l'Union générale ont porte, leurs
ravages non seulement dans notre ville,
mais aussi dahsdes campagnes et les pays
environnants, où le nombre des victimes
est assez considérable.' Les rentiers, pro-
priétaires et cultivateurs se croyaient en
toute sécurité en plaçant leurs capitaux
en petites économies à de gros intérêts et à
des Sociétés que Monsieur tel ou tel leur
avait recommandé ,

On prétend que M. de Jocas s'est donné
la mort pour se soustraire aux reproches
des personnes qu'il avait engagées a placer
leurs fonds soit à l'Union générale, soit à
une banque dont le siège était à Paris (plu-
sieurs prétendent que c'était la succursale
de l'Union générale) et dont il était mem-
bre du conseil d'administration, que com-
me tel il aurait été poursuivi, peut-être ar-
rêté. Les scellés sont, depuis lundi, appo-
sés à son immeuble de Carpentras, et à sa
campagne, située sur le territoire de Mor-
moiron.

Le bruit court qu'un infanticide aurait
été commis dans nos environs. La police
s'informe; la nouvelle n'est pas certaine.
Plus tard, je donnerai de plus amples dé-
tails.

AROÈCIIE
Privas. — La commission départemen

taie se réunira le lundi 20 février, a deux
heures du soir, à l'hôtel de la Préfecture.

Par décision du 24 janvier dernier, le mi-
nistre de la guerre a nommé le gendarme
Roux, de la première brigade d'Avignon,
brigadier à pied à Saint-Martin de Valamas

CAUSERIE SCIENTIFIQUE
De la phosphorescence

On nomme phosphorescence, la propriété
que possèdent certaines substances d'être
impressionnées par la lumière blanche et
d émettre ensuite dans l'obscurité, pendant
un temps plus ou moins long, une lueur
vive de couleur variée.

Tout le monde a observé ce phénomène
dans les pierres précieuses; certains corps
organisés ont aussi cette propriété, et
dans l'été, le long des haies, nous ren-
controns toujours avec plaisir les |lampyres
ou lucioles, projetant leur brillant éclat
sous les hautes herbes. ,

Certains poissons de mer, entre autres le
merland, peuvent devenir lumineux dans

l

l%bscuî'H^J on obtient des effets analogues
rt'ar certaines; combinaisons chimiques.
P Lalïmière Liante, celle du soleil ou du
magnésium sont les piu? actives; la lumiôie.
électrique l'est moins.

On connaissait depuis longtemps cette
propriété phosphorescen+e dans les sulfims
de oalium et de baryum (phosphore de Can-
ton et de Bologne), mais les ^-^?™1
demes se sont occupés plus 8p*c.alemtnt
do cette étude et l'ont perfectionnée.

Il n'v a pas encore un m que nous avons
pu lire dans IM compte-rendus seientiû-
ffne« au'on avait trouve le moyen d em-
Drt"or&ï la lumière dans un carton; dau-
llll nublicist^i renchérissant encore, dans
nSSt de leur ̂ a&a&^g*
posaient rien moins ?ue *™*^™J±_
chans d'horloge dYune sub* *»<* gg£W'
drait lumineux le 'soir et permettrait ae

"TfaTrabaUra considérablement deitou'
tes ces fantaisies littéraires et tâcher a«
rester dans le vrai, surtout en scieiîpes.

Dans les cas qui nous occupent, la iu~
mière n'est pas emprisonnée dans le yra.
sens du mot, le corps est simplement im-
pressionnée sans altération de sa composi-
tion ; c'est une action purement physique
et probablement électrique, puisque le phé-
nomène exige pour se produire certaine»
conditions atmosphériques.

Ce qu'on a fait de plus joli en ce genre,
ce sont des fleurs artificielles enduites d'une
gomme, puis saupoudrées d'une des pou-
dres dont nous allons donner la composi-
tion.

On seut varier les couleurs et il en re-
suite un très hel effet. En été, quand l'air
est sec, la phosphorescence peut durer cinq
on six heures, allant toujours en s'affaiblir-
sant; quand l'air est hun?ide, l'expérience
ne réussit pas où n'est que très passagère.
On voit conbien il serait oiseux d'enduire
des cadrans d'horloge pour y voir J'heure.

Le phénomène de la phosporoscence n'est
donc qu'une pure curiosité scientifique,m?.is
d'un effet merveilleux qui se voit toujours ;
avec plaisir et charme notre imagination. .
Voici la description exacte des procédé»
qui donnent les meilleurs résultats.

On prépare le sulfure de calcium en cal-
cinant dans un creuset couvert, un mélange
de fleur de soufre et de carbonate de chaux;
la préparation m réussit qu'avec un carbo-
nate de nature particulière ; celui qui pro-
vient de la calcination de coquilles d'huitres
donne de très bon résultats ' on mélange
trois partie de la substance, ain?i obtenue
avec une partie de fleur de soufré et on
chauffe au rouge.

Les proportions lesplus convenables avec
de la chaux ou un carbonate, sont celles de
quatre vingt pour cent dans le premier cas>
et quarante huit pour cent dans le seeond ;
il est nécessaire de mélanger intimement.
Il faut aussi avoir égard à l'élévation de la
température, on doit porter le creuset au
rouge blanc pendant une demie heure ;
alors la masse présente une teinte lumi-
neuse très vive.

Si l'on transforme du marbre blanc en*
azotate de chaux, en le dissolvant dans de
l'acide azotique étendu d'eau, si l'on préci-
pite le sel par le carbonate d'ammoniaque,
et que l'on emploie le carbonate ainsi ob- ,
tenu, le sulfure produit une teinte violet
rose.

En' traitant par le soufre, le carbonate de
chaux, préparé avec de l'eau de chaux, tra-
versée par un courant d'acide carbonique,
on a un sulfure dont la lumière est d'un
violet très pur.

Si le carbonate de chaux provient de chlo-
i rure de calcium précipité par le carbonate
d'ammoniaque, la phosphorescence est
jmne.

Les sulfures de strontium peuvent êtr«
obteaus par l'action du soufre sur la stron-
tiane'ou le carbonate de cette base; les
nuances vertes et bleues sont les plus fré-
quentes, • , - -

Les préparations avec la baryte ont une
phosphorescence qui varie du rouge orangé
au vert, mais demandent une température
plus élevée pour les produire.

Ces poudres ne s'altèrent pas, il suffit
qu'elles soient sèches et les exposer de nou-
veau à la lumière pour reproduire l'effet"
primitif, on peut écrire sur du papier noir
avec une eau légèrement gommée et sou-
poudrer ensuite, pour avoir des caractères

.lumineux ; en un mot l'expérience peut
trouver une' foule d'applications.

BOULADE.

ENTERREMENTS CIVILS

Aujourd'hui lundi 13 courant, à 3 heures
3i4, auront lieu les funérailles du citoyen

Andéol MELLIM
Victime du Deux-Décembre

Le convoi partira de l'Hôtel- Dieu pour«e
rendre directement au cimetière de la Guii-
lotière.

SOUSCRIPTIONS
Sou des Ecoles

Collecte faite à l'enterrement de M^e Du-
fourd, versée par M. Georges Cros, 7 fr.

• *
Collecte faite à l'occasion d'un arosage

d'une bazane de forgeron, chez Mm* Putod,
à la Mouche, 2 fr. 50.

Souscription faite par les ouvriers har-
nacheurs de l'arsenal, 22 fr. 50, versés psp
les citoyens Mayet et Coupe.

Nous adressons nos sincères félicitations
à ces braves ouvriers qui n'hésitent pas à
retrancher une petite part de leur modeste
salaire pour venir en aide à la noble entre-
prise de la Société du Ssu des écoles.

•'i
Troisième arrondissement. — La col-

lecte faite à l'assaut de danse suivi d'un
bal de nuit, organisé par le citoyen Bruyas,
salle de l'Elysée, le samedi 11 février, a
produit la somme de 30 fr. S0 c. qui a été
versée au trésorier de l'arrondissement.

L'administration remercie les organisa-
teurs ainsi que les citoyennes et citoyens
qui ont donné leur obole pour cette bonne
œuvre.

Pour l'administration :
Le Secrétaire, CHAVASSIEUX.

Grévistes* de Roanne
Collecte faite au café Robert versée par

les citoyens Bouvier et Lusy , 4 fr. l».

BULLETIN OUVRIER
Avis aux tisseurs adhérents à la Cham-

bre syndicale^ —- Les citoyens appartenant
aux séries n™ 6. 32, 33, 58, 95, 123, 133, 145,
147, 176, 179, 200, 271, 355, sont invités à
une réunion privée qui aura lieu le lundi,
13 février à sept heures et demie du soir, au
café Ricottier, boulevard de la Crsix-Rous-
se-, derrière la Mairie.

ORDRE DU JOUR :
Présentation de candidats administra'

teui-s et commissaires. — Discussion sur la
modification des statuts.

L'un des présidents, BREST.



OCCASION EXCEPTIONNELLE

A
TAÏTID le local de la Pharmacie
Lut Ml Bertrand, 12, rue Confort,

qui sera transférée, fin février, pour cause
d'agrandissement, place de la République,
n" 55. — Prix de la location, comprenant
rez-de chaussée et entresol, 1,700 fr.
6 ans de bail. A céder, à de très bonnes con-
ditions , l'installation du gaz, compteur et
divers agencements.

On trouvera dans la nouvelle officine les
médicaments anglais et italiens les plus
employés et tous les articles accessoires à
la pharmacie, la médecine et la chirurgie,
que M. BERTRAND mettra à la disposi-
tion de ses confrères.

iî l'ACCiillï
TENUE PAR

Mme y™ YVEHNAT
5, rue Vieil-Renversé (St-Georges) angle

de la rue du Doyenné , Lyon

Pension pour les Dames enceintes
Chambres indépendantes

Soins intelligent» et discrétion
Consultations

JPriaE. Modérés
Connaît l'Allemand

GUÉRISON . , :.
Secrètes et des Affections de la Peau
par le ROB SAVARESI. — S'adresser à la
Pharmacierue Vieille-Monnaie, i9,LYON

SOCIÉTÉ STÉFIilUS!
DE DÉPOTS ET BE COMPTES COURANTS

ET 5E CRÉDIT INDUSTRIEL
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 20 MILLIONS

S4-Ettenn®, rne de Foy, 3 '

OPÉRATIONS Df LÀ SOCIÉTÉ
Ouvertures de comptes de chèques à dis-

ponibilité. — Délivrance de bons a échéance
fixe. — Ouvertures de comptes courants. —
Paiement et encaissement des effets de corn
merce. — Délivrance de lettres de crédit. -*
Avarices sur titres. — Dépôts de titres, en-
caissement de coupons, versements sur ap-
pel de fonds, souscriptions.

Ordre» das Mo jars». ij

Servies spécial peur la Caisse de Reports.

Nous engageons vivement les personne*
qui s'occupent d'agriculture et qui tiennent
à être au courant de tout ce qui s'écrit et
se fait au sujet de la. vigne, de s'adresser à
la

_p—• j_fi. *-_wB"- ,É_GI* BH-T-I frnHn.Tiear*^Lar./aL iO .Jo^ J2L JL JK__U

IGBÏCQLEaVITICOLE
journal paraissant tous les dimanches et qui
a été choisi par le comité d'études et de vi-
gilance pour la destruction du phylloxéra
dans le département du Rhône, pour la re-
production de tous ses documents, rapports,
procès-verbaux, etc., etc.

On s'abonne au bureau du journal, *
Lyon, rue Mulet, 18.

Prix : 8 francs par an

gaSSWMSSfcœSSSMÏliBMB^^

JCIlffllTlSlIllEi
Journal des Malles 4 Marchés

Donnant le cours des Grains, Farines,
Vins, Spiritueux, Sucres, Cafés, Hui-
les et Produits divers.

Nous attirons tout particulièrement l'at-
tention des Marchands de Grains, Farines,
Meuniers, Grainetiers, Boulangers et Epi-
ciers, sur

LEG00BBIEBO0 COMEBGE
Paraissant à Lyon

£.« «lessdl et le IMisaamœhe

Il donne le cours exact des Blés, Farines
i?t autres céréales de tous les pays.

Il possède de nombreux correspondants
dans tous les principaux centres de pro-
duction de France et de l'Etranger, dont il
publie dans chacun de ses numéros un
compte-rendu.'

Toutes les Informations du Courrier dut
Commerce sont puisées aux meilleures
sources et présentées avec la plus scrupu-
leuse impartialité.

©n s'abonne en adressant an
mandat-poste de i 6 francs, a M.
A.30MB1», propriétaire-gérant,
Buede Bonnel, 2, angle de fgE!*i
dé la Qnillotlère, Lyon.

t On n'abuse guère de la publicité quand
il s'agit de répandre des bienfaits, t — LA
ROOHEFOUCAULT.

SAMTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rendue sans médecine, sans purges et sans
frais par la délicieuse Farine d® santé, dite:

RE¥âIESG!ÈBE
Du BARRY, de Londres

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phthisie , dysenterie , constipa-
tions, glaires, flatus, aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissements,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge haleine, voix, des bronches, vessie,
foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang ; toute irritation et toute odeur fié-
vreuse en se levant. Aux personnes phtisi-
ques, étiques ou rachitiques elle convient
mieux que l'huile de foie de morue.—35 ans
de succès, 100.000 cures, y compris celles de
Mm« la duchesse de Castlestuart, le duc de
Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre, M. le
docteur-professeur Dédé, etc.

Cure n° 98.714. — Depuis des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cœur, des reins et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous
l'heureuse influence de votre divine Reva-
lescière. — LÉON PKYCLET. instituteur à
Eynanças (Haute-Vienne).

N» 63,476. — M. le curé Comnaw
dix-huit ans de dyspep-sie, de gastraV' <fe
souffrances de l'estomac, de nerfs, f&Me
ses et sueurs nocturnes. "«%.

Cure 99,625. — Avignon. La fia„ ,
cière du Barry m'a guérie à l'âge de eî **•
d'épouvantables souffrances de vinet 5Rsi
d'oppressions les plus terribles, à n» *\
voir plus faire aucun mouvement ni J?^
biller, ni me déshabiller, avec'de rï. !l
d'estomac jour et nuit des insomnies T*
ribles. BORIIEL. née Carbonnettv », ^
Balay.no 11. y> **« fc

Cure n» 100,180. — Ma petite »r
chétive, frôle et délicate dès sa nL t!e>
ne prospérant pas avec le lait de n'onï^t
je lui ai fait prendre sur le conseil H» >
decin, la Revalescière, qui l'a rendu V*
che, rose et magnifique de santé - t*
DE MONTANBY, 44, rue Condorcft't"" fc Q.
4 juillet 1880. °

1
' ^tis,

Quatre fois plus nourrissante
viande, elle économise encore 50 $?* k
prix en médecines. En boites • i?)8,^
\ fr.25; i T3 kil., 4 fr. ; 1 kil t lk
2 kil. If2, « 6 fr.; 6 kil., Stt fr" J />'•;
7» fr. —Aussi la Revalescière i'A
en boites, aux mêmes prix. Ellerend ! e
tit, bonnes digestion et sommeil rafv,,^
sant aux. personnes les pjus a„jtr<%
Biscuits antidiabétiques de »«,«;» '^
en boites de 4, 7. 1 6 et 3<S fr _

e
'<%

franco contre bon de poste. Dépôt DAM ll
chez lés bons pharmaciens et énicieWT1
BARUY etCo (fimited), 8, rue QJ^

Eviter tonte substitution r
dulensest.

 IPa
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Le Directeur-Gérant, TONY L©m>

Lyon. — Imprimerie du Réveil Ln*,*,.-
ma des Marronniers, 8 "

. ™_^ !


